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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1051-96, 28 août 1996
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modifications aux annexes I et II.1 de la loi

CONCERNANT des modifications aux annexes I et II.1
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de re-
traite s’applique aux employés et personnes désignés à
l’annexe I, et aux employés et personnes désignés à
l’annexe II qui ne participaient pas à un régime de
retraite le 30 juin 1973 ou qui sont nommés ou embau-
chés après le 30 juin 1973;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’article 2
de cette loi, édicté par l’article 3 du chapitre 46 des lois
de 1995, le régime s’applique à un employé qui a été
libéré sans traitement par son employeur pour activités
syndicales et qui est à l’emploi d’un organisme désigné
à l’annexe II.1 si, le cas échéant, il fait partie de la
catégorie d’employés mentionnée à cette annexe à l’égard
de cet organisme;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 220 de cette loi, le gouvernement peut, par décret,
modifier les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que
tel décret peut avoir effet au plus 12 mois avant son
adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique, président du Conseil du trésor:

QUE les modifications aux annexes I et II.1 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexées,
soient édictées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Modifications aux annexes I et II.1
de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et
des organismes publics
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10), modifiée par les décrets 1321-94,
1322-94, 1323-94 et 1324-94 du 7 septembre 1994,
1800-94 du 21 décembre 1994, 538-95 du 26 avril 1995,
928-95 du 5 juillet 1995, 1194-95 du 6 septembre 1995,
1506-95 du 22 novembre 1995, 81-96 du 24 janvier 1996,
556-96 et 557-96 du 15 mai 1996,821-96 du 3 juillet 1996
ainsi que par les articles 79 du chapitre 2 des lois de
1994, 49 du chapitre 21 des lois de 1994, 42 du chapi-
tre 27 des lois de 1994, 20 du chapitre 27 des lois de
1995 et 20 du chapitre 46 des lois de 1995,est de nou-
veau modifiée par l’insertion, au paragraphe 1 et suivant
l’ordre alphabétique, des mots: « la Centrale de coordi-
nation santé de la région de Québec (03) Inc. ».

2. L’annexe II.1 de cette loi, modifiée par les dé-
crets 1323-94 du 7 septembre 1994, 1639-94 du 24 no-
vembre 1994, 842-95 du 21 juin 1995, 1322-95 du
4 octobre 1995, 82-96 et 83-96 du 24 janvier 1996,
184-96 du 14 février 1996, 556-96 du 15 mai 1996 et
615-96 du 29 mai 1996, 821-96 du 2 juillet 1996 ainsi
que par l’article 21 du chapitre 46 des lois de 1995, est
de nouveau modifiée par l’insertion, suivant l’ordre al-
phabétique, des mots: « le Syndicat professionnel des
infirmières et infirmiers de Québec», « le Syndicat ré-
gional des infirmières et infirmiers du Québec» et « le
Syndicat professionnel des infirmières et infirmiers de
Trois-Rivières (SPII-3R). »

3. Le présent décret a effet depuis le 1er janvier 1996
en ce qui concerne « le Syndicat régional des infirmières
et infirmiers du Québec », le 7 janvier 1996 en ce qui
concerne « la Centrale de coordination santé de la région
de Québec (03) Inc. », le 4 avril 1996 en ce qui concerne
« le Syndicat professionnel des infirmières et infirmiers
de Trois-Rivières (SPII-3R) » et le 1er juillet 1996 en ce
qui concerne « le Syndicat professionnel des infirmières
et infirmiers de Québec ».
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